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Bulletin réalisé par les conseillers fourrages et élevage de la Chambre d’Agriculture de l’Allier : A. Bouchant, F. Bougarel, B. Forges et V. Guerin.

Programme 

Régional 

Autonomie 

Fourragère

CUMUL DES TEMPÉRATURES EN DEGRÉS AU 26 juin 2022
(Cumul à partir du 1er février - Base 0 – 18 °C - Source Météo France)

Plaine (< 500 m) Combraille et Montagne Bourbonnaise (> 500 m)

ANNEE 2022
Moyenne

2012-2021
ANNEE 2022

Moyenne

2012-2021

Prévision date 

1400°Cj 1er fév

LURCY-LÉVIS  (225 m) 1710 1581 500 m alt. (calculé) 1604 1411 14-juin

MONTLUCON  (231 m) 1693 1591 ÉCHASSIERES  (650 m) 1579 1399 15-juin

VICHY-CHARMEIL  (249 m) 1695 1585 800 m alt. Mont. Bourb (calculé) 1394 960 2-juil.

MONTBEUGNY  (270 m) 1745 1583 ST NICOLAS DES BIEFS (1022 m) 1334 1088 29-juin

Gain moyen depuis le 19 juin 123 118 Gain moyen depuis le 19 juin 119 108

CONSEILS DE LA SEMAINE

Les précipitations de ces derniers jours et les températures annoncées devraient favoriser les repousses.

Pâturage : pousse hétérogène (10 à 25 kg MS/j/ha)

En fonction de la repousse :

→ si hauteur d’herbe 7-8 cm : intégrer les parcelles fauchées pour atteindre un chargement de 70 – 90

a/UGB.

→ sinon conserver le chargement actuel et affourrager en attendant les repousses.

Remarque : si les moissons ont débuté et que les stocks sont limités, profiter des pluies de la semaine passée

pour semer les dérobées « dans le frais ». Attendre que les parcelles se ressuient.

Fauche

Concernant les secondes coupes, même si cette année les quantités ne sont pas au rendez-vous, préférer

faucher au stade optimal sans attendre (légumineuses début floraison, graminées début épiaison). Les

coupes de légumineuses sont à envisager dès à présent. Pour les luzernes, laisser fleurir une coupe.

Rappel : ne pas faucher trop bas (5-6 cm graminées et 7-8 cm légumineuses) pour ne pas risquer de pénaliser la

repousse.

.

DISPOSITIF AIDE A L’UTILISATION DE L’EAU A

USAGE AGRICOLE HORS IRRIGATION

Initiative du Conseil Départemental et de la 

Chambre d’Agriculture de l’Allier

Arrêt du dispositif fin 2022 !

➢ Investissements :  captages de sources, 

forages, réseau de distribution, 

aménagements de points d’eau... 

➢ Financement à hauteur de 40 % des travaux 

éligibles (diagnostic compris)

➢ Plafond d’aides à 5 000 €

Pour plus de renseignements, contacter la 

Chambre d’Agriculture de l’Allier  au 

04.70.48.42.42

Point d’étape d’une exploitation 

suivie à la place ?

FOCUS : EXPLOITATION SUIVIE À LUSIGNY

Pâturage
Un lot de 24 vaches suitées en pâturage tournant 

sur 13 ha soit 54 a/UGB.

➢ Maintien sur 5 parcelles avec un 

affourragement (méteil 2021) suite au manque 

d’herbe.

➢ Veaux mâles/femelles non complémentés

Fauche

➢ Enrubannage : parcelle de trèfle, ray-grass 

avec une dominance trèfle. La fauche de la 

2ème coupe est prévue dès qu’une fenêtre 

météo le permettra.

➢ Foins : réalisés fin mai, 2ème coupe 

envisagée si repousses suffisantes ou 

pâturage


